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ART. 7 N° CF14

ASSEMBLÉE NATIONALE
13 janvier 2023 

PORTANT DIVERSES DISPOSITIONS D'ADAPTATION AU DROIT DE L'UNION 
EUROPÉENNE DANS LES DOMAINES DE L’ÉCONOMIE, DE LA SANTÉ, DU TRAVAIL, 

DES TRANSPORTS ET DE L’AGRICULTURE - (N° 619) 

Non soutenu

AMENDEMENT N o CF14

présenté par
Mme Lebon, M. Sansu, M. Tellier, Mme Bourouaha, M. Brotherson, M. Castor, M. Chailloux, 

M. Chassaigne, M. Dharréville, Mme Faucillon, M. Jumel, Mme K/Bidi, M. Le Gayic, M. Lecoq, 
M. Maillot, M. Monnet, M. Nadeau, M. Peu, M. Rimane, M. Roussel, M. William et M. Wulfranc

----------

ARTICLE 7

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Avec cet amendement, nous refusons que le Gouvernement puisse légiférer seul par ordonnance 
pour transposer la directive européenne relative au reporting des multinationales. Le Gouvernement 
a, à plusieurs reprises, montré sa réticence à ce type de mesure. Compte de celle-ci, nous souhaitons 
que le Parlement soit pleinement saisi de cette transposition, plutôt qu’elle ne soit effectuée de 
manière isolée par le Gouvernement. 


